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Préambule 
 
Le télétravail et le travail de proximité ont été mis en place par Pôle emploi dès 2017 dans son premier 

accord Qualité de vie au travail dans le but de favoriser la conciliation vie professionnelle/vie personnelle 

de ses agents.  

télétravail exceptionnel imposé pendant la crise sanitaire, pour intégrer le télétravail comme un mode 

  

travail et contribue au bon fonctionnement des collectifs.  

 

Les parties signataires souhaitent 

leur vie professionnelle et leur vie personnelle, à exploiter au mieux les impacts de la transformation 

 de nouvelles pratiques collaboratives et managériales. Pour ce 

faire, Pôle emploi mobilise les moyens 

permettre au plus grand nombre de volontaires de bénéficier du télétravail 

 

 télétravail doivent garantir la 

continuité de service, contribuer à la performance opérationnelle, sociale et environnementale notamment 

par la diminution des déplacements. Pôle emploi réaffirme ainsi que sa mission de service public est 

entrainera pas une 

  

 

Le présent accord définit les règles du télétravail à Pôle emploi, il prévoit également la mise en place 

expérimentation permettant de tester de nouvelles approches du télétravail dans le respect de la qualité 

du service rendu au public, de la collaboration et d au sein des 

managérial ad hoc. 

 

L

de Pôle emploi en tant que levier majeur permettant à Pole emploi de répondre aux enjeux du service 

public, qui sont les siens et de relever les défis de demain.  
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1. C
 
Les dispositions du présent accord relatives au télétravail concernent les agents de droit privé des 

établissements de Pôle emploi. Le télétravail des agents de droit public est régi par le décret 2016-151 du 

11 février 2016 actualisé par le décret n°2020-524 du 5 mai 2020. 

  

Les dispositions du présent accord relatives au travail de proximité (article 3) et à la gestion des 

candidatures (article2.17) 

dispositions leurs sont applicables dès décision du Directeur Général qui sera adoptée au plus tard dans le 

mois suivant  

 

personnes handicapées à Pôle emploi et ses avenants. 

 

2. Le télétravail  

2.1 Définition 
 
Le télétravail désigne « toute forme d'organisation du travail dans laquelle un travail qui aurait pu être 

exécuté dans les locaux de l'employeur, est effectué par un salarié hors de ces locaux, de façon volontaire, 

en utilisant les technologies de l'information et de la communication » mises à sa disposition par 

 (article L1222-9 du Code du travail). 

 

À Pôle emploi, le télétravail est une modalité de travail qui 

.  

 

 télétravailler dans un tiers-lieu (espaces de co-working 

notamment  

 

-travailler dans un lieu lui permettant un retour, en cas de 

nécessités de service, sur son site habituel de travail, dans un délai de 24 heures maximum. 

 

La déclaration préalable d  lieu de télétravail est obligatoire au moment de la demande de télétravail. Un 
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2.2 Conditions pour bénéficier du dispositif  
 

Le dispositif est ouvert à tous les agents de Pôle emploi volontaires (quelle que soit leur catégorie 

jours) et  :  

 

- en CDI, en CDD, personne en stage sous réserve que la convention de stage ne pas, 

-
plein -travail de proximité, 

- avec 3 mois au sein de Pôle emploi -travail 
de proximité, 

- exerçant des activités télétravaillables, 

- bénéficiant des conditions matérielles requises dont assurance adéquate du domicile et couverture 

réseau internet et téléphonique, conformité électrique (annexe 1) dans le cadre du télétravail; 

- , 
 

service ou 

N+1 pour les managers) qui se fonde sur les éléments suivants : 

- la nature des activités confiées, 

-

collectif,  

- collectif la continuité de service en présentiel tout en assurant une 

 

 

2.3 Activités télétravaillables 
 
Le télétravail est ouvert : 

aux seule  

aux activités ne nécessitant pas un soutien managérial ou tutorial rapproché, 

aux activités pouvant se réaliser à distance sur au moins une demi-journée.  

En ce sens, les activités qui exigent une présence physique sur le lieu habituel de travail ou 

 ne sont pas compatibles avec le 

télétravail. 

Dans ce cadre, certaines activités des emplois de la Relation de service exercées en agence, requièrent une 
relation en présentiel auprès des usagers (cf. métiers du conseil de la classification exercés en agence), que 

ôle emploi. Il est tenu compte de cette 
spécificité dans les différentes formules proposées par cet accord.  
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D hors accueil physique (mail, 

téléphone, entretien par visio), avec les publics de Pôle emploi, sont à la main 

comme cela est le cas pour les conseillers travaillant au sein des locaux de Pôle emploi sous réserve de 

 

 

Les conseillers en télétravail formés aux entretiens en visio, pour réaliser leurs entretiens à distance avec 

, privilégient  Toutefois, 

des entretiens. 

 

2.4 Droits et obligations des parties 
 

i. Si un agent 

souhaite opter pour le télétravail, le manager peut, après examen, accepter ou refuser cette demande. 

 fournit et assure la maintenance des équipements mis à disposition par Pôle emploi (cf. 

annexe 2 du présent accord) télétravail

de tout ordinateur ou matériels personnels de communication.  

requises pour un environnement de travail. En se déclarant volontaire au télétravail  doit  

en amont que les conditions matérielles de travail à son domicile et/ou exercice du télétravail 

sont conformes à celles requises pour préserver sa santé (cf. article 2.14) et préconisées par Pôle emploi. 

 

utilisation abusive ou frauduleuse du matériel 

ne puisse être accessible par un tiers  télétravail. 

 

 visio. Les droits et 

sont identiques à ceux de tout agent exerçant ses activités sur un site de 

Pôle emploi.  

notamment en ce qui concerne la charge de travail, , la formation professionnelle 

et la politique promotionnelle.  

 

Une évaluation régulière de la charge de travail et de la répartition de cette dernière est effectuée par le 

manager e  

Les formations peuvent être réalisées en télétravail ou en agence si les modalités pédagogiques le 

permettent.  
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2.5 Réversibilité
 

-ci et/ou à Pôle emploi 

de cette modalité de travail. 

 mettre un terme au 

télétravail par un écrit. immédiatement, selon les conditions 

 

sa décision doit être motivée et notifiée à 

un délai de prévenance de 1 mois. 

 

pour faire un point sur sa situation de télétravail.  

 

En dehors de cette période 

permettant de mettre fin au télétravail :  

- sa décision doit être motivée et notifiée par écrit 

dans un délai de prévenance de de , selon les conditions 

  

le n+ 2) entant du personnel.  

-

à la date 

demandée .  

 

aux possibilités  suite à une 

nouvelle demande lors la campagne suivante. 

 

2.6 Changement de situation  
 
Un examen du maintien de la modalité de télétravail est réalisé  en cas de 

 ), 

ou e .  
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2.7 Suspension et réduction provisoire
 
En cas de nécessités de service qui exigent des agents en présentiel, le manager pourra demander une 

suspension ou une réduction provisoire du nombre de jours de télétravail. Cette suspension ou réduction, 

8 semaines par an, en continu ou fractionnables moyennant un délai de 

prévenance de 15 jours minimum est communiquée par écrit 

dernier. 

La suspension provisoire peut 

permettant pas le télétravail ou le travail de proximité. 

 

2.8 Durée 
 

campagne. Les bénéficiaires entrant dans le dispositif en cours de période bénéficieront du télétravail pour 

 annuelle suivante. 

 

2.9 Quotité de temps dévolue au télétravail 

Sous réserve des nécessités de service et de sa quotité de temps de travail, un agent de droit privé (hors 

manager et cadre au forfait jours) peut télétravailler selon les formules suivantes :  

 

Les agents exerçant une activité entre 50% et moins de 80% un temps plein : 
 

- 1 jour fixe ou 1 jour volant* par semaine 
 

Les agents exerçant une activité entre 80% et moins de 100%  
 

- 1 à 2 jours fixes par semaine, ou 
- 1 jour fixe et 1 volant *par semaine, ou  
- 1 jour volant* par semaine 

Les agents exerçant une activité à  temps plein :  
 

o Pour les agents qui doivent assurer une relation en présentiel auprès des usagers exercées en 
agence (cf. métiers du conseil de la classification exercés en agence):  

- 1 à 2 jours fixes par semaine, ou 
- 1 jour fixe et 1 jour volant* par semaine, ou 
- 1 jour volant* par semaine 

 

o Et pour les autres agents, ils peuvent bénéficier : 
- 1 à 3 jours fixes par semaine, ou 
- 1 à 2 jours fixes et 1 jour volant* par semaine, ou  
- 1 jour volant* par semaine  
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Un cadre au forfait jours (non manager) organise son temps de travail, en préservant une présence 

physique sur site compatible avec les nécessités de service et qui garantit le maintien des liens avec le 

collectif de travail, il peut donc bénéficier de 3 jours volants* maximum dans la semaine. Cette répartition 

 

 

* Le jour volant est garanti dans la semaine.  

Pour les agents en agence, il est  

Pour les autres agents, ces derniers doivent solliciter leur manager pour positionner le jour volant en 

respectant un minimum de 8 jours de délai de prévenance.  

, suite 

.  

capacité pour les agents à temps partiel de choisir le mercredi en jour non travaillé. En conséquence, les 

agents en télétravail ne pourront bénéficier du mercredi comme jour télétravaillé uniquement dans la 

 

Les jours de télétravail peuvent être mobilisés par ½ journées 

manager, notamment pour faciliter la combinaison avec des déplacements professionnels. 

Il est possible de repositionner exceptionnellement une journée de télétravail 

 résulte de nécessités de 

service. 

 

intervenir sur une période travaillée.  

 

Sous réserve des nécessités de service et de sa quotité de temps de travail, un manager peut télétravailler 

selon les formules suivantes, mobilisables par ½ journées à sa demande :  

Pour les managers exerçant entre 50% et moins de 80%  : 
- un forfait annuel de 65 jours volants dont un maximum de 3 jours par semaine avec une 

garantie de 2 jours par mois. 
 

Pour les managers exerçant entre 80% et moins de 100% : 
-  un forfait annuel de 80 jours volants dont un maximum de 3 jours par semaine avec une 

garantie de 3 jours par mois. 
 

Pour les managers exerçant à  temps plein : 
- un forfait annuel de 92 jours volants dont un maximum de 3 jours par semaine avec une 

garantie de 4 jours par mois. 
 

possibilité de report de jour de télétravail à  
 

  



10/23

2.10 Participation d télétravail au collectif de travail
 
Pôle emploi veille à maintenir le lien social et professionnel entre l et son collectif de 

re que l reste bien intégré au collectif de 

travail et ne rencontre pas de difficulté particulière notamment en matière de charge de travail. 

en outre 

les autres agents, à toutes les  

 

Les agents en télétravail doivent participer aux réunions dont la nature et le contenu nécessite leur 

présence physique. Les agents en télétravail sont tenus aux mêmes modalités de suivi et au même niveau 

 

 

2.11 Horaires de travail et plages de disponibilité  
 

s variables  soit sur 

site ou en télétravail et respectent les dispositions des accords OATT nationaux et locaux.  

 

respect des temps de pause journaliers et de la pause méridienne. Afin de garantir le principe du respect de 

la vie privée  en télétravail peut être contacté pour motif professionnel dans le respect des règles de 

à partir du moment où il a indiqué sa disponibilité à partir de 

 (lorsque le badgeage virtuel lui est accessible, ou par défaut 

 et mise  du CSE.) 

Il est rappelé que le télétravail 

appelle à une vigilance particulière des managers et des agents sur le risque accentué de dépassement des 

 la vie personnelle, le droit à la déconnexion ainsi que sur les 

intègre ce risque et les recommandations associées dans les 

 relatives accord. 

 

télétravail si une intervention est effectuée depuis leur domicile. Dans cette hypothèse, le régime 
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2.12 Équipements et logistique 
 

ail :  une connexion 

.  

 

Pôle emploi met 2 du présent accord e fiche 

dématérialisée sur la gestion des pannes et changement du mot de passe en mode télétravail. 

 

La dotation de ce matériel sera entièrement réalisée au plus tard le 31 mars 2022. 

 

Dans la mesure où l réalise, à son initiative, des entretiens en visio avec les usagers, il 

utilise un fond flouté ou un fond neutre en arrière-plan. Dans ce dernier cas, Pôle emploi fournit, sur 

  

 

2.13 Gestion des pannes et incidents informatiques  
 

L  

prend soin des équipements qui lui sont confiés et informe immédiatement son 

manager en cas de panne, mauvais fonctionnement, détérioration, perte ou vol du matériel mis à 

disposition. Le manager prend alors les mesures appropriées, en lien avec l , pour 

 

En aucun cas un agent en télétravail, suite 

une RTT, une 

récupération, ou encore un retour sur site pour la durée de la panne e à 1 

journée.  

des temps.  

 

2.14 Sécurité et santé d   
 

Conformément aux dispositions légales et conventionnelles, Pôle emploi est responsable de la santé et de 

la sécurité au travail de ses agents, y compris en situation de télétravail.  

En amont du démarrage du télétravail, une information est organisée par les établissements sur 

 de ces 

risques. Un guide pratique  également mis à 

disposition des agents avec des conseils ergonomie du poste de travail, sur les conditions minimum 

requises pour un environnement de travail adapté ainsi que sur les .  
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 Au sein du service RH de chaque établissement, la personne en charge des conditions de travail et de la 

oste de travail.  

 

Le document unique intègre les risques spécifiques liés au télétravail et des mesures de prévention 

dans le 

cadre du Plan de Prévention des Risques.  

 
En situation de télétravail, l'agent bénéficie de la même couverture accident, maladie et décès que lorsqu'il 

travaille sur son lieu de travail habituel. 

travaille sur site, il peut notamment déclarer tout incident intervenant dans le cadre de son activité.  

L doit informer Pôle emploi de tout arrêt de travail ou de la 

 

Les et/ou les représentants du personnel peuvent en cas 

accident du travail  

Dans cette hypothèse, si le télétravail se réalise au domicile du télétravailleur ou en tout lieu s  

à la sphère privée, alors son accord écrit est requis.  

 

2.15 Formation, accompagnement et gestion de carrière 
 

Pôle emploi rappelle que les agents en situation de télétravail ont le même accès à la formation que tout 

agent de Pôle emploi. En aucun cas,  

carrière. 

mis en place par Pôle Emploi pour accompagner les agents dans le cadre du travail sur site et à distance. 

Enfin, Pôle emploi poursuit 

distance, notamment auprès des nouveaux managers. 

 



13/23

2.16 Indemnité forfaitaire 
 
L  télétravailleur, quelle que soit la formule choisie, bénéficie automatiquement d

annuelle forfaitaire de  au titre des frais de télétravail, , sous réserve de la 

réalisation de 35 jours de télétravail par année civile, au sein de Pôle emploi.  

 

L

 

 

2.17 Modalités de  

2.17.1 Information générale autour du dispositif 

loi, qui sera relayée par les 

managers auprès des agents  

2.17.2 Gestion des candidatures 

décision finale au sein du  : SIRHUS 

 

demande. 

formulaire numérique dédié dans SIRHUS, et durant une période déterminée. Les dates de campagnes de 

candidatures annuelles sont communiquées c  

Sont exemptés des dates officielles de campagne de candidatures les agents nouveaux arrivants dans 

nouveaux arrivants effectueront leur demande en flux via un formulaire numérique spécifique. Dans tous 

 

 
A titre dérogatoire, spécifiques (absence au moment de la 

campagne, changement de vie personnelle, changement de poste 

examine les demandes effectuées hors campagne.  

 
rmet 

manière globale. 
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à distance sans que cela ne constitue la réponse à la demande de télétravail, l

ant dans une autre temporalité. Au cours de celui-

es entre l'agent et le manager.   

 

 

-

managériale, une réponse formalisée dans SIRHUS  

En cas de réponse positive mations relatives aux 

nécessaire.  

En cas de réponse négative : cette décision motivée par écrit est portée à la connaissance de 

 

La sélection des candidatures se fait au regard des conditions définies par le présent accord. Dans le cas où 

le nombre de demandes serait supérieur à ce qui peut être accordé sur un site en fonction des nécessités 

de service, il est rappelé que le manager prendra en compte la nécessaire rotation entre agents du site 

souhaitant en bénéficier ainsi que le nombre de jours de télétravail accordé à chacun et ce, afin de 

permettre au plus grand nombre de bénéficier de cette modalité. 

 

représentant du personnel. 

 

2.17.3 Acceptation commune sur les modalités   
 

 comporte notamment la formule souhaitée 

(jour(s) fixe(s) et/ou jour volant, forfait pour les managers), le nombre de jours(s) télétravaillable(s) et le cas 

échéant, la détermination du ou des jour(s) de télétravail dans la semaine tels que déterminés à  

2.9. a validation finale par le manager de la dernière demande ,

formalisée dans SIRHUS, suite à éventuels échanges avec ce dernier, vaut acceptation commune des 

 

En conséquence, la situation de télétravail ne fait pas  
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3. Situations particulières  

Sont visées ci-après des situations pouvant nécessiter le recours au télétravail occasionnel pour des agents 

 

  

A titre occasionnel et en fonction des nécessités de service, pour répondre à des besoins ponctuels, 

souvent imprévus, tout agent non bénéficiaire du télétravail régulier, peut à son initiative et avec 

bénéficier de 8 jours de télétravail non consécutifs par an, sous réserve du 

respect des conditions présentées par l .   

 

Les établissements de Pôle emploi pourront être amenés à proposer un recours au télétravail 

exceptionnel à tout agent volontaire en cas de situation rendant impossible la venue sur le lieu de 

travail ou la réalisation du travail sur site. Ce télétravail ex

est mis avec, en amont 

lorsque la situation le permet,   

 

Le télétravail est facilité , sans préjuger des droits au 

télétravail standard. 

nt intervient dans les actes du quotidien 

. Une souplesse dans les modalités 

accordée. De plus Pôle emploi peut autoriser un proche aidant à bénéficier du télétravail au-delà des trois 

jours hebdomadaires maximum. Cette autorisation a une durée de trois mois renouvelable. Il peut être 

 toutes pièces justifiant de sa situation.  

 

4. Le travail de proximité 
 
Il est également ouvert la possibilité aux agents volontaires de travailler sur un site de Pôle emploi plus 

proche de leur domicile que leur lieu de travail habituel, et ce au sein du même établissement, selon les 

formules suivantes :  

Les agents exerçant une activité entre 50 et moins de 80%  : 
- 1 jour fixe par semaine 

 
Les agents exerçant une activité entre 80% et moins de 100%  

- 1 à 2 jours fixes par semaine 
 

Les agents exerçant une activité à temps plein :  
Pour les agents qui doivent assurer une relation en présentielle auprès des usagers en agence 
(métiers du conseil) :  
- 1 à 2 jours fixes par semaine,  
Et pour les autres agents, ils peuvent bénéficier :  
- 1 à 3 jours fixes par semaine,  
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La demande de travail de proximité ainsi que son acceptation par le manager se fait dans les mêmes 

conditions que celles du télétravail prévues aux articles 2.17.2 et 2.17.3. 

, , à accueillir sur les 

jours demandés.  

 

Le hormis 

les dispositions des articles 2.1, 2.12, 2.13, 2.14, 2.16. 

t reste sous la responsabilité de 

son supérieur hiérarchique.  

 

 

et de droit public. 

Pour ces derniers, ces dispositions leurs sont applicables dès décision du Directeur Général adoptée au plus 

tard dans le mois suivant  application du présent accord.

 

5. L xpérimentation  
 

Pôle emploi engage en parallèle des modalités de télétravail (« standard » et travail de proximité) décrites 

ci-dessus un dispositif visant à expérimenter une organisation du travail basé sur la définition de temps de 

présence individuel et collectif sur site et/ou service, défini en fonction de la combinaison de 3 variables :  

- Les besoins de présence physique nécessaire pour rendre le niveau de service attendu en fonction 

des activités.  

- Les besoins de présence physique au titre de la cohésion du collectif : et du maintien des 

interactions interpersonnelles. 

- Les besoins de présence physique appréciés individuellement par chaque agent dans le cadre de 

son activité pour assurer un service de qualité aux usagers ou clients internes.  

Cette expérimentation devrait permettre de tester de nouvelles approches du télétravail.  

Le dispositif expérimental implique un rôle important du manager, 

renforcées dans les choix 

 et   un travail collectif intégrant 

la prise en compte de l  de leurs 

activités.

 

procédure 

es du personnel (CSEC et CSE). Les CSE sont 

informés des m  Le 

document présenté pour la consultation du CSEC sera parallèlement 
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5.1 La durée de 
 
Cette expérimentation se déroule sur une durée de 15 mois incluant la mesure des impacts sur la qualité de 

la délivrance des services, la perception des usagers, des clients internes et des agents. 

effective du  en parallèle de 

télétravail « standard ». 

 

5.2  
 

aux entités de 

travail agences ou unités en structure), volontaires et en fonction de : 

Leur pour lequel 80% a minima des agents 

se sont déclarés volontaires. 

La représentativité des entités de travail . 

 

 5.3 Articulation entre le télétravail « standard »  
 
Le bénéfice du dispositif de télétravail, présenté au chapitre 2 du présent accord, dit « standard » est 

2.2. 

 travail 

connaître son choix et faire la demande qui en découle : participer 

télétravail « standard » pendant la campagne de candidature.  

Par ailleurs, il est possible pour un agent, dans le délai de ,

de renoncer à participer à celle-ci, et faire valoir une demande de télétravail « standard » 

auprès de son manager, pour 

Cette possibilité est également ouverte à unité. Dans ce cas, le retrait ne 

peut intervenir au plus tôt que 4 mois n hors situations 

exceptionnelles et chaque agent recouvre la possibilité de faire une demande de télétravail standard pour 

de Tout agent nouvel arrivant 

, 

e pas les nouveaux embauchés. 
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5.4 

. 

Il travail, sur , et identifie 

les bénéfices et/ou les difficultés pour tous les agents et managers bénéficiaires du télétravail ou non, ainsi 

que les usagers et les clients internes. Ce dispositif est inclus 

 

 

6. Clauses finales 
 

6.1 Information et communication 
 

Les parties à  : 

- Communiquer sur le nouvel accord télétravail et la campagne télétravail associée ; 

-  candidature 

associée ; 

-

de leurs équipes ; 

-

télétravail à Pôle emploi. 

 

n et de communication est présenté en annexe 3 du présent 
accord.  

6.2  

 
Il est institué une commission de suivi du présent accord, composée de 3 membres par organisation 

syndicale signataire ou adhérente, ainsi que des représentants de la direction générale. 

 
La commission se réunit une fois par an sur toute la durée de  et a minima 3 fois pour examiner 

spécifiquement les éléments liés à  :  

- dans le mois qui suit le démarrage de , afin de présenter l ensemble du dispositif 

 rs au télétravail 

  

- dans les 6  faire un point intermédiaire. 

- dans les 3 mois qui précède -ci, ainsi que 

son évaluation. Lors de cette séance de bilan sur  qui 

pourraient venir enrichir le présent accord par avenant.   
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6.3 en application  
 
Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de trois ans. Il prend effet à compter du 

lendemain de sa date de dépôt. 

est mis en à compter du 1er janvier 2022. 

cessera de produire effet et ne se transformera pas en accord collectif à durée indéterminée.  

6.4 Révision 
 
Le présent accord pourra être révisé par avenant dans les conditions légales.  

6.5 Dépôt et publicité  

jours, conformément aux dispositions légales en vigueur, au secrétariat-

de Paris et à la Direction Générale du Travail selon les modalités en vigueur.  

       
 

Fait à Paris, le 20 juillet 2021, 

Pour la CFDT      Le directeur général de Pôle emploi  
Jean BASSERES 

 
   

 
 
Pour la CFE-CGC 
 
 
 
Pour la FSU 
 
 
Pour la CGT 
 
Pour la CGT-Force Ouvrière 
 
Pour le SNAP POLE EMPLOI 
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Annexe 1 concernant a
 

FC15-

100. Celle- iel 

calibré à 30mA et par un disjoncteur. 

-diagnostic électrique et le résultat de celui-ci indique que ma 

zone de télétravail est éligible et que les points suivants de conformité sont assurés  

Conformité du 

60A. 

Ce disjoncteur établit la séparation physique entre 

appartenant au gérant du réseau électrique. Il permet la coupure électrique générale du réseau. 

u du disjoncteur. Il coupe 

 le courant de fuite vers 

la terre, le disjoncteur différentiel assure la protection des personnes contre les contacts directs. 

 Le disjoncteur divisionnaire, ou le coupe circuit à fusibles, calibré à 20 ampères maximum, protège le circuit utilisé 

pour le poste de travail. 

Tous les circuits de terre des prises électriques doivent être reliés à une connexion commune au niveau du tableau 

   

  

ET

 de la conformité du logement à la législation relative à la prévention incendie 

Depuis mars 2015, les détecteurs de fumée sont obligatoires dans les habitations et doivent répondre à la norme EN 

14604

Nom : 
 Prénom : 
 Adresse réputée du lieu de télétravail : 

Date :
:

Avertissement

éléments renseignés garantit votre sécurité au risque électrique et la couverture des assurances en cas 
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télétravail 
 
 
Si le 
à disposition est : 

Un ordinateur portable  
Dock de connexion pour le télétravail  
Clavier, souris et casque filaires 
Smartphone 
 

 
Et en option, sur demande : 

Coussin  

un rehausseur  
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vis-à-vis des agents, à :  

o Communiquer sur les enjeux du télétravail (organisation, convivialité, confidentialité, 
 ;  

o re ; 
o
o

nécessaires pour continuer à être efficace lors du travail à distance ; 
o Faire témoigner des agents dans leur situation de télétravail (travail de conseiller à 

Travailler ensemble autrement) ; 
o Mettre à leur disposition via Intranet un kit « tout savoir sur le 

nouvel accord » ; 
o Mettre à disposition via Incontournable SIRHUS : « je fais ma demande de 

télétravail avec SIRHUS ». 

Vis-à-vis des managers  

- Information des managers en avance de phase :  
o Manager : Webconférence manager fin août début septembre ; 
o Intranet : article rubrique «  » ; 
o Relais dans info manager ; 
o Séminaire inter-réseaux de septembre ; 
o Manager : Incontournable SIRHUS : « je valide la demande de télétravail avec SIRHUS 

» ; 
o Accompagner l

. 

Vis- à-Vis des fonctions supports managers  

- Pour les DRAPS/DRH : Information en RMDRH juillet 2021 et/ou septembre ; 
- Pour les DR : information en RMD juillet 2021 ; 
- Dès Septembre . 
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Vis-à-Vis de tous les agents 

-  
o s ; 
o Témoignage de managers ; 
o Thématiques : travailler en mode mixte, organiser le travail en mode mixte, garder le 

 

  

 

-  
o Mise en place de groupe télétravail en agence ; 
o périmètre 

minimal de questionnements. 
- Lancement expérimentation  

o Webconférence de lancement avec les managers des Etablissements/agence 
concernés ; 

o . 

 
 
 
 


